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1 CADRE DE LA MISSION  

Dans le cadre d’un projet d’urbanisme sur la commune d’Orée d’Anjou, un inventaire des zones humides a été réalisé 
par le bureau d’études HARDY ENVIRONNEMENT sur les parcelles n° AO0224, AO0225, AO0673, AO0674, AO0675, 
AO0676, AO1198, AO1201, AO1203, AO1204, AO1212, AO1213 et AO1215 (environ 0,44 ha présenté en carte 2), 
conformément aux exigences de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009 confirmé par l’article 

23 de la loi du 24 juillet 2019 (présenté en Annexe). 

L’article 23 de la loi du 24 juillet 2019 reprécise qu’une zone humide peut être déterminer par le critère pédologique ou 

pas la présence de végétation hygrophile pendant au moins une partie de l’année. 

 

Carte 1 : Localisation géographique du site d’étude 
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Carte 2 : Localisation parcellaire du site d’étude 

2 METHODE D’IDENTIFICATION ET DE DELIMITATION DES 

ZONES HUMIDES 

Les données bibliographiques existantes montrent une zone humide sur le nord-est du site d’étude. Cette donnée est 

issue de l’inventaire des zones humides communal de Champtoceaux (maintenant commune d’Orée d’Anjou), il est 

présenté en carte 3. 

La prospection de terrain a eu lieu le 15 octobre 2019.  

L’identification des zones humides a été réalisée sur la base des critères floristiques et des critères pédologiques, 

conformément à l’arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009 confirmé par l’article 23 de la loi du 

24 juillet 2019 (présenté en annexe 1). 

Concernant les critères floristiques, lors de la reconnaissance de terrain, la typologie de référence est celle de Corine 
biotopes.  
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L’analyse pédologique effectuée a abouti à une bonne caractérisation des sols présents hormis sur la parcelle AO1213 
(à l’est de la zone de prospection) qui présente un sous-sol très caillouteux entre 15 et 40 cm de profondeur. L’ensemble 

de la parcelle a dû faire l’objet de divers remblaiements de matériaux terreux et non terreux (présences de déchets de 
maçonnerie). 

Au regard des caractéristiques du site d’étude, 16 sondages pédologiques ont été réalisés. Leur positionnement a été 
raisonné en fonction de : 

· la végétation ; 

· la topographie ; 

· la présence de fossé circulant (sondage réalisé à 5 mètres minimum des fossés) . 

L’examen des sols a été réalisé sur une profondeur comprise entre la surface du sol et 0,80, voire 1,20 mètre pour un 
sondage.  

La carte ci-après présente la zone d’étude et le fonctionnement hydrologique de la zone. 

 

Carte 3 :  Fonctionnement hydrologique de la zone d’étude et inventaire des zones humides communal. 
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 L’identification des types de sols est basée sur les « Classes d’hydromorphie du Groupe d’Etude des Problèmes de 
Pédologie Appliquée modifié (GEPPA, 1981) », définies par l’arrêté du 1er octobre 2009 (cf. schéma ci-dessous). 

 

Figure 1 : Morphologie des sols correspondant à des zones humides – Source D. BAIZE et C. DUCOMMUN 

  

3 RESULTAT DE L’INVENTAIRE 

3.1 ETAT DES LIEUX GENERAL 

La présence de ronciers bas, d’andains d’herbes broyées et d’arbres dessouchés démontre un entretien drastique et 
espacé dans le temps. En effet, la photo aérienne de 2016, montre la présence de nombreux arbres qui ont été abattus 
depuis. Ces pratiques peuvent perturber l’analyse floristique (zones de tassement et de remise en lumière brutale) et 
pédologique (altération des horizons du sol) du milieu. 

Malgré ces perturbations, l’étude de la végétation atteste de la présence d’un milieu humide perturbé avec une 
végétation mésohygrophile. Les remblais ayant artificiellement surélevés le niveau du sol par rapport à la nappe, un 
cortège floristique tolérant des périodes saturées en eau et des assec estivaux a été observé. 

 Concernant l’analyse des sols, la pédologie montre des traces d’oxydoréduction et aussi une hétérogénéité des sols 
entre les différents sondages mais également à l’intérieur de chaque sondage (cf. carte page 12).  

Une noue est également présente en travers de la parcelle d’axe sud-est nord-ouest, un témoignage signale la présence 
d’un busage enterré en continuité de la noue. 



 COMMUNE D’OREE D’ANJOU EXPERTISE DE ZONES HUMIDES DANS LE CADRE D’UN PROJET D’URBANISME  
  LA BAROLÉE 

  8 / 14

3.2 VEGETATION 

La végétation est caractérisée en 3 secteurs s’échelonnant du sud-ouest au nord-est par : 

· PRAIRIE MESOHYGROPHILE (code CORINE Biotope : 38.1) 

Une zone de prairie mésohygrophile a été déterminée sur le site d’étude. Cette zone présente un cortège floristique 
diversifié, démontrant le coté perturbé du milieu. On peut noter la présence de Phalaris arundinacea, Ranunculus 

repens, Symphytum officinale, Pulicaria dysenterica et Mentha Spicata espèces hygrophiles caractéristiques des zones 
humides selon l’arrêté du 24 juin 2008. 

Le caractère humide de cet habitat a été principalement déterminé par la réalisation de sondages pédologiques, qui 
montrent la présence de traces d’hydromorphies à une profondeur inférieure à 0,25 m par rapport au sol et se 
prolongeant en profondeur.  

 

Photo 1 : Prairie mésohygrophile  

· FRICHE MESOHYGROPHILE (code CORINE Biotope : 31.8) 

Un secteur de friche mésohygrophile a été identifié par l’abondance de ronces, de Phalaris arundinacea (Photo 2) et 
plus ponctuellement de la Mentha Spicata.  

Le caractère humide de cet habitat a été principalement déterminé par la réalisation de sondages pédologiques, qui 
montrent la présence de traces d’hydromorphie à une profondeur inférieure à 0.25 m et se prolongeant en profondeur.  

Cette zone présente un intérêt pour le refuge et la reproduction de la faune. 
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Photo 2 : Friche mésohygrophile  

· PRAIRIE AMELIOREE (code CORINE Biotope : 81.1 et 81.2) 

Le cortège floristique est assez pauvre, il correspond à une prairie mésophile entretenu par des tontes régulières et 
piétinement intensif. Des traces de remblaiement sont visibles en surface (restes de pierres de construction, morceaux 
de parpaings) et dans les sondages pédologiques. Ces remblais ont limité régulièrement la réalisation des carottages 
(refus de sondage à moins de 25 cm de profondeur). 

Les espèces principalement observées sont : Ranunculus repens, Festuca, Potentilla reptans, Mentha Spicata. 

Le caractère humide de cet habitat a été principalement déterminé par la réalisation de sondages pédologiques, qui 
montrent la présence de traces d’hydromorphie à une profondeur inférieure à 0.25 m et se prolongeant en profondeur.  

Sur ce secteur, l’extrémité sud-est ne présente pas de trace d’oxydoréduction au-delà des 25 premiers centimètres de 
sol, il n’est donc pas considéré comme humide selon l’arrêté. 

 

Photo 3 : Prairie humide améliorée (code CORINE Biotope : 81.2) 
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· HAIES ET ARBRE ISOLE 

La photo aérienne de 2016 montre que la parcelle présentait un maillage bocager arboré, les restes de souches sur la 
parcelle témoignent du gabarit des arbres qui ont été abattus. 

 

 Photo 4 : Souche d’arbre 

Sur la parcelle AO1213, un alignement de chênes têtards est toujours présent. Ces arbres présentent un intérêt 
écologique. Bien qu’ils n’aient pas de cavités importantes, ils représentent la future génération d’arbres creux refuges 

pour la faune. Les préserver garantira une attractivité faunistique du territoire et l’identité paysagère local dans les 

années à venir. 

Nous recommandons de préserver l’intégralité des arbres têtards restant. 

 

Photo 5 : Chênes têtards 

Deux autres haies sont présentes, elles sont constituées principalement d’espèces arbustives et ornementales. 
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3.3 TYPES DE SOLS 

Le site présente une topographie assez plane sur la majeure partie de sa surface. 

16 sondages ont permis de délimiter les zones hygrophiles et mésohygrophiles. Les caractéristiques de l’ensemble des 

sondages réalisés sur le site ainsi que leurs coordonnées GPS sont synthétisés dans un tableau présenté en annexe 2. 

Sur les 16 sondages réalisés, 13 présentent des caractéristiques de sols hydromorphes (type Vb et Vc du GEPPA, 1981 
cf. page 7). Ils présentent des traces d’oxydation entre 0 et 0,25 m de profondeur et se prolongent sur 0,50 m à 1,20 m 
(profondeur du sondage). 

Dans le tableau de l’Annexe 2, le sondage n’ayant pas excédé 0,25 cm de profondeur a été limité soit par la roche mère 
soit par la présence de substrat dur dans les remblais. De ce fait, ce secteur n’est pas caractérisable. 

  

Photo 6 : Sol hydromorphe   Photo 7 : Sol non hydromorphe 

4 BILAN 

Sur la base des investigations de terrain réalisées le 15 octobre 2019 sur les parcelles n° AO0224, AO0225, AO0673, 
AO0674, AO0675, AO0676, AO1198, AO1201, AO1203, AO1204, AO1212, AO1213 et AO1215 de la Commune d’Orée 

d’Anjou, il a été mis en évidence une zone humide d’une superficie totale de 0,373 ha sur une zone à prospecter de 0,44 
ha. 

Le site présente également quatre arbres têtards, qu’il conviendra de préserver tant pour leur intérêt écologique (refuge 
de la faune) que paysager.  

Cf cartographie des zones humides page suivante. 
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Carte 4 : Carte des zones humides  
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ANNEXE 1 
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ANNEXE 2 

 

Numéro 
de 

sondage 

Type de 
Sol 

GEPPA 

Profondeur 
d’apparition de 

l’hydromorphie 

Profondeur de 
fin de 

l’hydromorphie 

Profondeur 
du sondage 

REMARQUE 
Coordonnée GPS du 

sondage 

1 Vb 0 à 25 cm  120 cm  378368.42815283884 ; 
6700730.397764972 

2 Vb 0 à 25 cm  80 cm  378367.44491570455 ; 
6700753.258028335 

3 Vb 0 à 25 cm  80 cm  378368.67396212305 ; 
6700775.135054563 

4 Vb 0 à 25 cm  80 cm 
Présence de remblais 
sur une 20 aine de cm 

378372.36110137374 ; 
6700800.699220041 

5 Vb 0 à 25 cm  50 cm Refus à 50 cm 
378381.008939662 ; 
6700813.410555443 

6 Vb 0 à 25 cm  80 cm  378399.1543132734 ; 
6700823.313674123 

7 Vb 0 à 25 cm  50 cm  378408.98668461124 ; 
6700807.090261413 

8 Vb 0 à 25 cm  50 cm Refus à 50 cm pierres 
378425.2100973206 ; 

6700816.185204903 

9 / 0 à 25 cm 0 à 25 cm 25 cm 
Zone remblayée ? 

refus à 15 cm 
378430.61790155777 ; 

6700805.369596428 

10 IIIa 0 à 25 cm 0 à 25 cm 50 cm Refus à 50 cm 
378426.68495302205 ; 

6700797.012080791 

11 IIIa 0 à 25 cm 0 à 25 cm 50 cm  
378413.04428728734 ; 

6700799.103723504 

12 Vc 0 à 25 cm  50 cm  
378401.6124061079 ; 

6700806.844452128 

13 Vb 0 à 25 cm  50 cm Refus à 50 cm 
378395.95879258786 ; 

6700794.799797241 

14 Vb 0 à 25 cm  50 cm Refus à 50cm 
378385.3889933981 ; 

6700785.213235184 

15 Vb 0 à 25 cm  50 cm Remblais sur 40 cm 
378386.1281707472 ; 

6700763.799365164 

16 Vb 0 à 25 cm  80 cm Remblais sur 40 cm 
378382.43928199634 ; 

6700746.866986963 

 



 

 

     

 

 

 

  

JEROME FOIN 
 

EXPERTISE ZONES HUMIDE SUR 

LA PARCELLE Z 1072 A OREE-

D’ANJOU (LIRE) 

 

Janvier 2020 



           EXPERTISE ZONE HUMIDE SUR LA PARCELLE Z 1072 A OREE-D’ANJOU (LIRE) 

  2 / 13 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Emetteur HARDY ENVIRONNEMENT 
Le Bois Jauni 
37 Pierre de Coubertin 
44150 ANCENIS 
02.40.83.27.28 
     

Dossier N° 19018  

Auteur principal Marie-Laure GESLIN 
06 29028051033 
marie-laure.geslin@hardy-environnement.fr 

Nombre total de pages 13 

 

Indice Date Objet de l’édition/révision Etabli par Vérifié par Approuvé par 

A 10/01/2020 Première diffusion (MLG) (BV) (MLG) 

  
 

   

      

      

      

Il est de la responsabilité du destinataire de ce document de détruire l’édition périmée ou de l’annoter « Edition périmée ». 

  



           EXPERTISE ZONE HUMIDE SUR LA PARCELLE Z 1072 A OREE-D’ANJOU (LIRE) 

  3 / 13 

SOMMAIRE 

 

1 PREAMBULE ..................................................................................................... 4 

2 DESCRIPTION DE LA ZONE D’ETUDE.................................................................. 5 

3 METHODE ........................................................................................................ 6 

3.1 Textes de références ................................................................................... 6 

3.2 Date de prospection ................................................................................... 6 

3.3 Critère pédologique .................................................................................... 6 

3.4 Critère végétation ....................................................................................... 7 

4 RESULTATS ....................................................................................................... 8 

4.1 Pédologie .................................................................................................... 8 

4.2 Végétation .................................................................................................. 8 

5 CONCLUSION.................................................................................................... 9 

6 ANNEXE 1 – DETAIL DES SONDAGES PEDOLOGIQUES ....................................... 1 

7 ANNEXE 2 – LISTE FLORISTIQUE ........................................................................ 1 

  



           EXPERTISE ZONE HUMIDE SUR LA PARCELLE Z 1072 A OREE-D’ANJOU (LIRE) 

  4 / 13 

1 PREAMBULE 

L’expertise porte sur une parcelle située au lieu-dit les Augers à Orée-d’Anjou (Liré). Le PLU de la commune 
indique qu’une partie du terrain est en zone humide, son propriétaire, Monsieur Jérôme FOIN estime qu’il 

s’agit d’une erreur. Un protocole de délimitation des zones humides a été mis en place de manière à 

déterminer la présence ou non de zone humide en respectant les derniers texte règlementaires. 

 

Figure 1 Vue de la parcelle  

 

 

Figure 2 Vue de la parcelle depuis sa limite Est 
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2 DESCRIPTION DE LA ZONE D’ETUDE 

La zone d’étude concerne la parcelle Z 1072 située au lieu-dit les Augers. Elle est délimitée au Nord par la 
Loire et au Sud par une route. La parcelle est relativement plate, l’écoulement se fait en direction de la route 

et non de la Loire. En effet, la berge de la Loire est très abrupte et le sommet de celle-ci marque le sommet 
de la parcelle. Aucun fossé n’est présent sur la parcelle ou à ses abords. 

La parcelle est située à plusieurs mètres au-dessus du niveau de la Loire au moment du relevé. Nota : le 

niveau de la Loire est élevé au moment du relevé par rapport à son niveau normal. 

La parcelle comporte en son centre un bâtiment ancien (cf Figure 3) La végétation de la parcelle est 
spontanée et correspond à une friche entretenue comme un jardin (fauche/tonte régulière).  

 

 

Figure 3 Le bâtiment déjà existant en 1968, source : Géoportail - remonter le temps, prise de vue du 11 juin 1968 
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3 METHODE 

La méthode mise en place est basée sur un inventaire de terrain pour étudier les critères botaniques et 
pédologiques, les protocoles mis en place répondent aux exigences de la réglementation.  

3.1 Textes de références 

L’article L211-1 du Code de l’Environnement donne une définition des zones humides : 

« On entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau 

douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation quand elle existe, y 

est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l’année. »  

Les arrêtés ministériels du 24 juin 2008, puis celui du 1er octobre 2009 (MEEDDAT) précisent les critères et 

protocoles de définition et de délimitation des zones humides, en application des articles L. 214-7-1 et R. 
211-108 du Code de l’Environnement. 

Ces arrêtés se basent sur deux critères : 

· Pédologique : les sols doivent correspondre à un ou plusieurs types pédologiques caractéristiques 
des zones humides ; 

· Botanique : la végétation doit être caractérisée : 

Ü soit par des espèces indicatrices de zones humides ; 
Ü soit par des communautés d’espèces végétales dénommées « habitats », caractéristiques des 

zones humides. 

L’étude a été menée en application de la nouvelle définition légale des écosystèmes aquatiques, des sites et 
des zones humides (art L.211-1 du code de l’environnement), issue de l’article 23 de la loi du 24 juillet 2019, 
qui précise que : « La prévention des inondations et la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et 
des zones humides ; on entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou 
gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire, ou dont la végétation, quand 
elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l’année ». 

Les inventaires mis en place dans le cadre de la présente étude répondent aux critères des annexes 1 et 2 

de l’arrêté du 24 juin 2008 (modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009). 

3.2 Date de prospection 

L’expertise a été menée le 06 janvier 2020. 

3.3 Critère pédologique 

Le critère pédologique est vérifié par un sondage à l’aide d’une tarière à main. La carotte de sol est analysée 

pour déterminer si des traits réductiques ou rédoxiques sont présents. Le cas échéant, la profondeur 
d’apparition et leur intensité est relevée dans la base de données. 

Ces informations permettent ensuite de déterminer la classe de sol comme l’illustre la Figure 4, et donc si ce 
sol indique la présence ou non de zone humide. 
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Figure 4 Classes d'hydromorphie des sols de zones humides source : Baize et Ducomin, 2014 

 

3.4 Critère végétation 

L’analyse du critère végétation peut être appréhendé de plusieurs manières, comme le prévoit l’arrêté. La 

méthode appliquée est celle basée sur la liste des plantes présentes, elle se déroule en deux étapes : celle de 
l’inventaire de terrain, puis celle de l’analyse. 

INVENTAIRE DE TERRAIN 

Il s’agit, dans une placette (ici l’enveloppe de la zone humide potentielle), de lister les plantes les plus 
abondantes et à attribuer à chacune son taux de recouvrement.  

ANALYSE 

Dans un second temps, les plantes sont triées selon leur ordre décroissant de recouvrement. L’analyse porte 

uniquement sur les plantes les plus abondantes permettant d’obtenir un recouvrement de 50 %, toutes les 
plantes ayant un recouvrement supérieur ou égal à 20 % sont également prises en compte. 

Si plus de la moitié des plantes sélectionnées est indicatrice de zone humide au regard de l’arrêté du 24 juin 

2008, alors la placette est en zone humide. 
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4 RESULTATS 

4.1 Pédologie 

Le site présente un sol sableux et homogène sur l’ensemble de la parcelle. Les abords du bâtiment ont fait 

l’objet d’apports de gravillons. 

Huit sondages ont été réalisés, trois ont une profondeur inférieure à 20 cm en raison de la présence d’horizon 

tassé engravillonné. L’analyse de la Figure 3 montre que cet engravillonnement aux abords du bâtiment est 
ancien et qu’il n’y a pas eu de remblaiement récent. Malgré la présence de ces contraintes la réalisation de 
trois sondages à plus de 75 cm permettent un diagnostic précis. En effet, ces trois sondages révèlent une 
grande homogénéité des sols de la parcelle. 

La nature du sol très drainante (sable) et le niveau topographique par rapport à la Loire ne sont pas favorables 
à la présence de zone humide. 

Aucun sondage n’est indicateur de la présence de zone humide. 

 

Figure 5 Sondage n°8, profondeur : 80 cm, premier horizon sablo-humique, second horizon sableux homogène, aucune 

trace d'oxydoréduction 

4.2 Végétation 

Le critère végétation a été examiné à partir de la liste des plantes présentes. En effet, l’approche « habitat » 
ne semblait pas pertinente au regard du contexte de la parcelle étudiée. Bien que la période ne soit pas 
optimale pour l’étude botanique les résultats viennent conforter les observations pédologiques. 

Ainsi, les 44 plantes observées ont été listées et sont présentées en annexe 2. Parmi celles-ci, seule deux 
espèces, le Groseiller rouge (Ribes rubrum) et la Canche cespiteuse (Deschampsia cespitosa), sont indicatrices 
de zones humide, leur présence est limitée à moins de 10 pieds sur la parcelle. Le critère végétation indique 

donc très clairement que nous ne sommes pas en présence de zone humide. 
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Figure 6 Achillée millefeuilles et rosette de feuilles d'Orchis bouc 

 

5 CONCLUSION 

La parcelle Z 1072 ne présente pas de zone humide. 
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Figure 7 Carte de synthèse de l'expertise 
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6 ANNEXE 1 – DETAIL DES SONDAGES PEDOLOGIQUES 

n° du 

sondage 

Profondeur 

totale (cm) 

Horizon 1 Horizon 2 

Remarque Conclusion 

Profondeur Description 
Trace d'oxydo-

réduction 
Profondeur Description 

Trace d'oxydo-

réduction 

1 26 26 sableux aucune         non humide 

2 25 20 sableux aucune 25 sableux 
traits rédoxiques: 
moins de 10 % 

Bloquage tarière sol 
engravillonné/bétonné 

non humide 

3 15 15 sableux aucune       
Bloquage tarière sol 
engravillonné 

non humide 

4 100 30 
sableux et 
terre 

aucune 100 sableux aucune   non humide 

5 75 14 
sableux et 
terre 

aucune 75 sableux aucune   non humide 

6 5 5 sableux aucune       
Bloquage tarière sol 
engravillonné 

non humide 

7 3 3 sableux aucune       
Bloquage tarière sol 
engravillonné 

non humide 

8 80 18 
sableux et 
terre 

aucune 80 sableux aucune   non humide 
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1 2 3 4 5 8 
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7 ANNEXE 2 – LISTE FLORISTIQUE 

Nom scientifique (sans auteur) Nom commun 
Indicatrice ZH 

(annexe 2 arrêté du 24 juin 2008) 

Achillea millefolium Achillée millefeuille non 

Alliaria petiolata Alliaire non 

Artemisia vulgaris Armoise commune non 

Bellis perennis Pâquerette non 

Clematis vitalba Clématite des haies non 

Crataegus monogyna Aubépine à un style non 

Dactylis glomerata Dactyle aggloméré non 

Daucus carota Carotte sauvage non 

Deschampsia cespitosa Canche cespiteuse oui 

Echium vulgare Vipérine commune non 

Erigeron canadensis Conyze du Canada non 

Ervilia hirsuta Vesce hérissée non 

Eryngium campestre Chardon Roland non 

Ficaria verna Ficaire à bulbilles non 

Fraxinus excelsior Frêne élevé non 

Geranium robertianum Herbe à Robert non 

Geranium rotundifolium Géranium à feuilles rondes non 

Hedera helix Lierre grimpant non 

Himantoglossum hircinum Orchis bouc non 

Hypericum hirsutum Millepertuis velu non 

Lamium purpureum Lamier pourpre non 

Lapsana communis Lampsane commune non 

Malva sp. Mauve non 

Oenothera gr. biennis Onagre non 

Oxalis sp. Oxalis non 

Plantago lanceolata Plantain lancéolé non 

Poa annua Pâturin annuel non 

Poa trivialis Pâturin commun non 

Potentilla reptans L. Potentille rampante non 

Quercus robur Chêne pédonculé non 

Ranunculus acris Bouton d'or non 

Ribes rubrum Groseillier rouge oui 

Rubus gr. fruticosus Ronce non 

Rumex acetosa Oseille des prés non 

Sambucus nigra Sureau noir non 

Senecio inaequidens Séneçon sud-africain non 

Silene dioica Compagnon rouge non 

Sonchus oleraceus Laiteron potager non 

Stellaria media Mouron des oiseaux non 

Taraxacum gr. officinale Pissenlit non 

Urtica dioica Ortie dioïque non 

Verbascum sp. Molène non 

Verbena officinalis Verveine officinale non 

Veronica chamaedrys Véronique petit chêne non 

 


